














TUFORMULAIRE DE DEMANDE D'AGREMENTUT 

La demande d’agrément, dûment complétée et signée, est à adresser au SPW – Direction de 
l’Exploitation Aéroportuaire, 8 Boulevard du Nord, à 5000 NAMUR, par courrier recommandé ou par 
voie électronique, à l’adresse suivante : agrement.eblg@spw.wallonie.be. 

 
 U I. PERSONNE PHYSIQUE U 
  Nom : 
  Prénom(s) : 
  Nationalité : 
  Sexe : 
  Domicile : 
  Téléphone : 
  Télécopie : 
  e-mail : 
  

 UI. PERSONNE MORALE U 
  Raison sociale ou dénomination : 
  Forme : 
  Nationalité : 
  Numéro d'enregistrement : 
  Numéro de T.V.A. : 
  Siège social : 
  Immatriculation ONSS ou autre : 
  Représentée par (nom, prénom) : 
  Qualité du représentant : 
  Téléphone : 
  Télécopie : 
  e-mail : 
 

demande, par la présente, à être agréé(e) par le Ministre de la Région wallonne, qui a les aéroports 
dans ses attributions, pour exercer des activités : 

services d’assistance en escale : 

pour l’ensemble des services visés à l’annexe I de l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 
mars 2000 

pour les services suivants visés à l’annexe I de l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 mars 
2000 : 

……………… 

…………………………………………………………………………………… 



 

services d’auto-assistance : 

pour l’ensemble des services visés à l’annexe I de l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 
mars 2000 

pour les services suivants visés à l’annexe I de l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 mars 
2000 : 

…………………………………………………………………………………………………… 

sur l'aéroport de Liège. 

UIII. U  Il (elle) joint à la présente les annexes requises en vertu de l'article 3 de l'arrêté ministériel du9 
juin 2011 portant exécution, pour l'aéroport de Liège, de l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 mars 
2000 réglementant l'accès au marché de l'assistance en escale aux aéroports relevant de la Région 
wallonne. 

Certifié sincère et conforme, 

Fait à 

Le 
(signature) 
   



ANNEXES AU FORMULAIRE DE DEMANDE D'AGREMENT 

 

Annexe 1. SITUATION FINANCIERE DU DEMANDEUR 

Le demandeur joint: 

A. S'il s'agit d'une personne physique, un engagement sur l'honneur attestant que sa situation 
financière est saine, accompagné des avertissements-extraits de rôle des trois dernières années. 

B. S'il s'agit d'une personne morale : 

- Les comptes annuels des trois derniers exercices, le cas échéant certifiés par le commissaire. 
- Si la société n'est pas encore constituée : 

- le plan d'affaires de celle-ci et 

- une lettre de garantie des actionnaires ultimes de la bonne exécution des engagements du 
demandeur. 

  

Annexe 2. COUVERTURE D'ASSURANCE DU DEMANDEUR 

Le demandeur joint : 

- Une police d'assurance couvrant l'ensemble des activités pour lesquelles il demande un agrément. ; 
- Si la police d'assurance n'est pas encore souscrite, un courrier émanant d'une société d'assurance 
garantissant qu'elle est en pourparlers en vue de la signature d'un contrat d'assurance couvrant 
l'ensemble des activités pour lesquelles il demande un agrément. 

 

Annexe 3. GARANTIES DIVERSES 

Le demandeur joint : 

- Tout document démontrant l'expérience du demandeur et/ou du personnel qu'il compte affecter à ses 
activités à l'aéroport de Liège, en matière d'assistance en escale pour toutes les catégories de services 
visées à l’annexe de l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 mars 2000 réglementant l’accès au 
marché de l’assistance en escale aux aéroports relevant de la Région wallonne ou pour certaines de ces 
activités et permettant au SPW- Direction de l’Exploitation Aéroportuaire de considérer que le 
demandeur garantira à suffisance la sûreté et la sécurité des installations, des aéronefs, des 
équipements et des personnes. 

- Une déclaration sur l'honneur attestant que le demandeur s'engage à assurer la formation permanente 
de son personnel, notamment en matière de sécurité et de sûreté. 

- Une déclaration sur l'honneur selon laquelle le demandeur respecte et respectera la réglementation 
environnementale. 

 



Annexe 4. 

Le demandeur joint : 

- Une attestation de l'Office national de Sécurité sociale (ou équivalent si le demandeur est de 
nationalité étrangère) selon laquelle le demandeur a payé les cotisations sociales dues en vertu 
de la réglementation; cette attestation ne doit pas avoir été dressée plus de six mois avant le 
dépôt de la demande. 

- - Une déclaration sur l'honneur attestant que le demandeur a payé les cotisations sociales dues 
en vertu de la réglementation. 

 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 9 juin 2011 portant exécution, pour l'aéroport de Liège, de 
l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 mars 2000 réglementant l'accès au marché de l'assistance en 
escale aux aéroports relevant de la Région wallonne. 

 

Namur, le 9 juin 2011 
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